
pour restaurer votre 
patrimoine ? 

PROPRIÉTAIRES 
PRIVÉS

COLLECTIVITÉS 
ET ASSOCIATIONS

Quel outil ? 

Quel type de 
patrimoine ?

Le label L’appel aux dons

Patrimoine bâti visible 
depuis la voie publique, 
ni inscrit ni classé aux 

Monuments Historiques

Quelle aide ? Subventions et possibilité 
d’avantages fiscaux

Réductions d’impôts pour les donateurs

Possibilité de subvention en complément 
de la collecte de dons

Éléments du patrimoine bâti, 
mobilier ou naturel protégés 

ou non protégés aux 
Monuments Historiques

Contactez nous !
Fondation du patrimoine - Délégation Allier

allier@fondation-patrimoine.org | 04 73 30 90 01  
www.fondation-patrimoine.org

Besoin d’aide 


